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                                                                                          PENITENTIARE ET DE LA RENSERTION   الادماج و إ̊ادة  
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  Conformément a l’article 46 de la loi n° 23-12 du 05/08/ 2023   fixant les règles générale relatives aux marchés 
publics et en application des article 65 et 72 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public ; l’établissement de Réadaptation 
Tamanrasset ; Informe l’ensemble des soumissionnaires ayant répondu à l’appel d’offres ouvert  national avec 
exigence de capacités minimales n° 02/2025  portant fourniture de denrée alimentaire au profit de: 
l’Etablissement de Réadaptation TAMANRSSET de l’année 2026; en neuf (09) lots :  Lot n°01 : Alimentation 
Générale , Lot n°02 : lait et dérivés, Lot n°03 : Fruits et Légumes fraîches, Lot n°04 : Viandes rouges Fraîches , 
Lot n°05 : Farine panifiable , Lot n°06 :  Œufs, Lot n°07 :  Viandes blanches Fraîches, Lot n°08 : Pâtes , Lot 
n°09 : gâteaux traditionnel, qu’à l’issue de l’évaluation des offres,  lappel offres national avec exigence de 
capacités minimales  est attribué provisoirement aux soumissionnaires suivants comme suit :  L’analyse des 
offres conformément aux critères de choix prévus dans le cahier des charges a donné les résultats suivants : 

Observation  
Montant de l’Offre max 
en ttc apres correction  

Montant de l’Offre max 
en ttc avant correction   

LOT  Entreprise 

Moins disant 34.838.550.20 D.A  35.691.784.40 D.A Alimentation General   LAKSACI ABD ELKARIM 
NIF : 

17401120047910500000  Moins disant 14.199.125.00 D.A  14.199.125.00 D.A  Lait et dérivés  

Moins disant 17.692.802.00 D.A  19.910.638.80 D.A  
Fruits et Légumes 

fraîches 
BEN GAYED DJEMAA 

NIF : 
26347050074013104700  Moins disant 3.900.000.00 D.A 4.521.000.00 D.A Ceufs 

Moins disant 4.373.189.00 D.A  4.373.189.00 D.A  Pâtes  
Moins disant 11.214.000.00 D.A  11.214.000.00 D.A  Viandes rouges Fraîches  BENZAIM RIDA 

NIF : 
18105420166413300000  Moins disant 11.415.000.00 D.A  11.415.000.00 D.A  Viands blanches Fraîches      

L’unique offre 
qualifie 

techniquement  
4.264.000.00 D.A  4.264.000.00 D.A  Farine panifiable  

EPE SPA FILIALE CEREALES  
CONSTANTINE 

NIF :  
09984303220448819025  

L’unique offre 
qualifie 

techniquement  
763.980.00 D.A  763.980.00 D.A  Gâteaux traditionnel  

GUEDIRI AHMED 
NIF : 

159182000028425  
  

 Les Soumissionnaires désirant connaitre des résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et 
financières sont invités à se rapprocher aux services de l’économat de l’Etablissement de Réadaptation 
Tamanrasset Au plus tard trois (03) jours à compter de la date de la première publication de cet avis.             
Conformément aux dispositions de l’Article 56 de la loi n*23-12 du 05/08/2023 fixant les règles générales 
relatives aux marchés publics et en application des articles  82 et182 du décret présidentiel n°15-247 du 
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et délégation de service public, tout soumissionnaire 
contestant ce choix, peut introduire un recours auprès de la commission de wilaya des marches publics de la 
wilaya de Tamanrasset sis. Rue administrative Tamanrasset, dans un délai de dix (10) jours à compter de la date 
de la première publication du présent avis dans la presse nationale.     
Si le dixième jour coïncidé avec un jour férie ou un jour de repos légale la date limite pour introduire un recours 
est proroge au jour ouvrable suivant.  
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